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n° 104 529 du 6 juin 2013

dans l’affaire x / I

En cause : x

ayant élu domicile : x

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 18 janvier 2013 par x, qui déclare être de nationalité rwandaise, contre la

décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 19 décembre 2012.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 26 avril 2013 convoquant les parties à l’audience du 29 mai 2013.

Entendu, en son rapport, M. BUISSERET, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me J. CIKURU MWANAMAYI loco Me

M. NDIKUMASABO, avocat, et K. PORZIO, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité rwandaise, d’origine ethnique hutu et de

religion protestante. Vous êtes née le 21 juin 1954 à Kansi Gisagara. Vous êtes veuve de [L.-F.K.] et

avez six enfants.

Le 15 septembre 2011, la police vient perquisitionner votre domicile. Vous êtes accusée d’être membre

des Forces Démocratiques Unifiées et de tenir des réunions de ce parti chez vous. Lors de cette

perquisition, les policiers trouvent des documents du FDU. Vous êtes ensuite conduite au commissariat

de police où vous êtes maintenue en détention pendant un jour.
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Le 22 janvier 2012, vous quittez le Rwanda pour venir rendre visite à votre fille en Belgique.

Début février 2012, votre fils Jean Léon vous informe que la police est venue déposer une convocation

de police à votre domicile vous demandant de vous présenter le 6 février 2012. Il vous explique

également que les policiers lui ont posé des questions à propos de réunions du FDU qui se

dérouleraient dans votre domicile. Vous décidez alors de ne pas rentrer au Rwanda comme vous l’avez

prévu et d’attendre un peu en Belgique afin de voir comment évolue la situation.

Le 13 février 2012, votre fils vous téléphone pour vous informer qu’une seconde convocation de police a

été déposée à votre domicile. Vous décidez alors de demander l’asile en Belgique.

Le 15 février 2012, vous introduisez une demande d’asile auprès des autorités belges.

Le 22 février, votre fils est convoqué par la police pour connaître les raisons pour lesquelles vous ne

vous présentez pas au commissariat de police.

Le 11 mai 2012, un refus technique vous est notifié par le Commissariat général. Le 18 juillet 2012,

cette décision est retirée par les services du Commissariat général.

B. Motivation

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides n’est

pas convaincu que vous avez quitté votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au

sens défini par la Convention de Genève de 1951 ou en raison d’un risque réel d’encourir des

atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.

Premièrement, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous soyez membre des FDU

comme vous le prétendez.

En effet, interrogée au sujet de ce parti politique, vous faites preuve de méconnaissances telles que le

Commissariat général ne peut pas croire que vous soyez membre de ce parti comme vous l’affirmez et

que vous rencontrez des problèmes avec vos autorités en raison de votre appartenance à ce parti.

Ainsi, vous ignorez que le FDU est une coalition de plusieurs partis politiques (audition, p.11). Or les

informations dont nous disposons indiquent que le FDU est une coalition formée de l’Alliance rwandaise

démocratique, du Rassemblement républicain pour la démocratie au Rwanda et des Forces de

résistance démocratique (cf. documentation jointe au dossier). Il n’est pas crédible que vous puissiez

ignorer cette information alors que vous vous dites membre du FDU.

De même, vous ignorez la devise de ce parti (audition, p.13). Or, nos informations indiquent que la

devise de ce parti est : « Pour un Etat de Droit, la Démocratie et l’égalité des chances ». Une telle

méconnaissance n’est pas crédible.

Le Commissariat général constate également que vous êtes incapable d’expliquer de manière concrète

et précise la différence entre les FDU et le Green Party, un autre parti d’opposition rwandais (audition, p.

15). Vous déclarez à ce sujet simplement que le FDU fait tout publiquement et que vous avez apprécié

qu’il souhaite instaurer le souvenir pour toutes les victimes, sans plus de précision (audition, p.15). Votre

incapacité à expliquer de manière détaillée les différences entre ces deux partis jette, encore

davantage, le discrédit quant à votre appartenance politique.

Ensuite, invitée à expliquer quels sont les objectifs principaux du FDU, vous tenez des propos vagues

en déclarant que c’est l’unité des Rwandais, la réconciliation et développer le bien être de la population,

sans plus de précision (audition, p.14). Invitée à développer vos propos, vous ajoutez de manière

laconique que le FDU veut que l’armée soient réformée et que toutes les ethnies y soient représentées,

que les réfugiés soient bien accueillis et que tous les partis politiques soient représentés (audition,

p.14).

Or, le Commissariat général estime qu’il n’est pas crédible que vous ne puissiez expliquer de manière

plus détaillée et spontanée les principaux objectifs du FDU. Vos propos particulièrement vagues à ce

sujet ne permettent nullement d’établir une adhésion aux idées des FDU.
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En outre, il vous est demandé si Victoire Ingabire était membre d’un autre parti politique avant d’être au

FDU et quelle fonction elle occupait au sein de ce parti, ce à quoi vous répondez simplement qu’elle

était membre d’un parti politique mais que vous ignorez lequel (audition, p.10). Les informations à la

disposition du Commissariat général indiquent que Victoire Ingabire a rejoint le Rassemblement

républicain pour la démocratie au Rwanda en 1997. Elle est devenue la présidente de la branche de ce

parti aux Pays Bas en 2000. Ensuite, entre 2003 et 2006, Victoire Ingabire a géré l’Union des forces

démocratiques du Rwanda (cf. documentation jointe au dossier). Votre ignorance de ces informations

conforte le Commissariat général dans sa conviction que vous n’êtes pas membre du FDU comme vous

le prétendez.

De surcroît, vos méconnaissances concernant les membres du FDU ayant rencontré des problèmes

avec les autorités rwandaises renforcent la conviction du Commissariat général que vous n’êtes pas

membre de ce parti comme vous le prétendez. En effet, invitée à dire si des membres du FDU ont été

arrêtés au Rwanda en dehors de Victoire Ingabire, vous répondez de manière vague que des

personnes ont été arrêtées mais que vous ne connaissez pas leurs noms (audition, p.13). Vous ne

pouvez pas non plus préciser la date à laquelle certaines personnes du FDU auraient été arrêtées

(audition, p.13). Or, nos informations indiquent que de nombreux membres du FDU ont été arrêtés ces

dernières années au Rwanda (cf. documentation jointe au dossier). Il n’est pas crédible que vous ne

puissiez être plus précise et détaillée au sujet de ces évènements ; d’autant que certains responsables

du parti font partie des membres ayant été arrêtés (cf. documentation jointe au dossier).

Pour le surplus, le Commissariat général constate que, depuis votre arrivée le 22 janvier 2012, vous

n’exercez aucune activité pour le parti en Belgique (audition, p. 11-12). Certes, le Commissariat général

ne considère pas que vous devez absolument continuer votre activité politique une fois réfugié sur le

territoire belge. Cependant, votre désintérêt soudain est révélateur de l’absence de crédibilité de votre

appartenance politique pour laquelle vous n’avez pas hésité à mettre votre liberté en jeu au Rwanda.

Notons également à ce propos que vous êtes particulièrement vague lorsqu’il vous est demandé les

activités menées par ce parti en Belgique (audition, p.11). Vous déclarez en effet à ce propos qu’il y a

quelquefois des manifestations, sans plus de précision (audition, p.11). Votre explication selon laquelle

vous êtes dans un centre n’est aucunement satisfaisante. Le Commissariat général considère que votre

inaction et votre justification sont particulièrement peu crédibles et reflètent un manque d’intérêt pour le

parti.

Tous ces éléments empêchent le Commissariat général de croire que vous soyez membre du FDU

comme vous le prétendez. Ce constat amène également le Commissariat général à considérer que la

disproportion entre votre faible profil politique et l’acharnement des autorités à votre encontre n’est pas

crédible.

Deuxièmement, une série d’éléments conforte le Commissariat général dans sa conviction que

les faits que vous rapportez ne sont pas conformes à la réalité.

Ainsi, vous déclarez que la police est venue perquisitionner votre domicile le 15 septembre 2011 car elle

vous accusait de tenir des réunions du FDU à votre domicile. Vous expliquez également que vous avez

été maintenue en détention durant une nuit en raison de ces accusations (audition, p.6-7). Or, si vous

étiez soupçonnée par les autorités rwandaises de soutenir ce parti politique d’opposition, il n’est pas

crédible que ces mêmes autorités vous laissent quitter le territoire rwandais légalement en apposant un

cachet dans votre passeport le 21 janvier 2012. En effet, le Commissariat général considère qu’il n’est

pas crédible que tout en déclarant craindre les autorités rwandaises au point d’introduire une demande

d’asile, ces mêmes autorités vous permettent de quitter le territoire légalement (cf. cachet NSS dans

votre passeport daté du 21 janvier 2012). Un tel constat jette un sérieux discrédit sur la réalité des faits

que vous invoquez.

Ensuite, vous expliquez que vous avez été voir le responsable de le cellule après avoir été arrêtée et

maltraitée par les autorités rwandaises en raison de votre appartenance au FDU (audition, p.17). Le

responsable de cellule vous aurait alors expliqué que vous deviez être prudente car le FDU n’est pas un

parti agréé au Rwanda (audition, p.17).

Le Commissariat général estime qu’il n’est pas crédible que vous alliez voir le responsable de votre

cellule pour lui expliquer les problèmes que vous rencontrez en raison de votre appartenance au FDU.

En effet, en agissant de la sorte, vous avouiez au responsable de votre cellule, une autorité de base au

Rwanda, votre appartenance à un parti politique d’opposition considéré comme illégal au Rwanda.
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Pour le surplus, le Commissariat général estime qu’il n’est pas vraisemblable que votre fille vous envoie

des documents concernant le FDU et que vous conserviez chez vous de tels documents (audition, p.7).

Le Commissariat général estime que de la sorte, vous faites preuve d’une imprudence tout à fait

invraisemblable au regard du climat qui règne au Rwanda pour les membres de ce parti d’opposition.

Ces constats tendent à démontrer que les faits que vous avez présentés au Commissariat général n’ont

aucun fondement dans la réalité et que vous n’avez rien à craindre de la part des autorités rwandaises.

Enfin, les documents que vous versez ne permettent pas de rétablir la crédibilité défaillante de

vos déclarations.

Votre passeport démontre votre identité et votre nationalité, éléments qui ne sont pas remis en cause

par le Commissariat général dans la présente décision. Ensuite, ainsi qu’exposé dans le second point

de la présente décision, les informations contenues dans votre passeport poussent le Commissariat

général à considérer que les faits que vous avez présentés devant lui, antérieurs à votre départ du pays,

n’ont aucun fondement dans la réalité.

Votre carte d'identité permet d'établir votre identité et votre nationalité, lesquelles ne sont pas remises

en cause dans le cadre de la présente procédure. Ce document ne permet cependant pas de se forger

une autre conviction sur les raisons qui vous ont poussée à quitter votre pays.

Pour ce qui est des deux convocations de police que vous versez à l’appui de votre demande, le

Commissariat général constate tout d’abord que ces convocations ne mentionnent aucun motif pour

lequel les autorités demandent de vous présenter devant elles. Le Commissariat général est donc dans

l’impossibilité de vérifier que vous étiez convoquée pour les motifs que vous invoquez. Ces documents

ne se référant nullement aux événements que vous invoquez à la base de votre demande d’asile, ceux-

ci ne peuvent, à eux seuls, restaurer la crédibilité qui fait défaut à votre récit d’asile. Par ailleurs, il n’est

pas crédible que des convocations soient émises à votre égard le 3 février 2012 alors que vous avez

quittez légalement le Rwanda quelques jours auparavant sans rencontrer le moindre problème. Un tel

manque de diligence de la part de vos autorités alors que vous dites être soupçonnée d’être membre

du FDU n’est pas crédible. En outre, ces convocations comportent diverses anomalies entamant

largement leur force probante. Ainsi, le sceau dans l’en-tête de ces documents est illisible. De plus, ces

deux convocations, émises à dix jours d’intervalle, proviennent manifestement d’une même feuille. En

effet, lorsque ces deux convocations sont mises côte-à-côte, elles s’imbriquent parfaitement. De telles

anomalies jettent un sérieux discrédit quant à l’authenticité de ces documents. Partant, le Commissariat

général estime que ces nouveaux documents n’offrent aucune garantie d’authenticité et ne peuvent se

voir reconnaître aucune force probante.

Concernant le document médical que vous produisez, il ne permet pas de rétablir la crédibilité des faits

que vous invoquez à l’appui de votre demande. En effet, s’il est vrai que ce certificat médical confirme

que vous souffrez d’une polyarthrite, aucun lien ne peut être établi entre cette pathologie et les

évènements que vous invoquez à l’appui de votre demande d’asile. Vous précisez d’ailleurs que vos

douleurs datent de 1997. Elles sont donc antérieures aux faits que vous invoquez à l’appui de votre

demande d’asile. Par conséquent, ce document n’est pas de nature à modifier les motifs énumérés ci-

dessus.

S'agissant de la carte d’identité de votre fille [K.J.C.] (SP : 5.842.943), elle ne présente aucun lien

avec votre récit d’asile et n’est donc pas de nature à modifier l’appréciation qui précède. Soulignons

également que le simple fait d’être issu d’une famille dont un membre a obtenu le statut de réfugié ne

constitue pas, à lui seul, un critère suffisant pour se voir obtenir une protection internationale. En effet,

contrairement à vous, votre fille n’a jamais prétendu avoir rencontré des problèmes avec les autorités

rwandaises du fait d’un activisme politique au sein des FDU. Votre fille a été reconnue réfugiée en

France car, dans son cas particulier, elle a exposé de manière crédible et circonstanciée qu’elle

éprouvait une crainte personnelle de persécution au autorités françaises. Ensuite, ce statut de réfugié a

été confirmé par les autorités belges, en octobre 2009. Par ailleurs, votre fille a quitté le Rwanda en

2002, à savoir 10 ans avant vous ; sa situation et ses déclarations diffèrent des vôtres.

De plus, soulignons que plusieurs de vos enfants vivent encore aujourd’hui au Rwanda (Kigali) et ne

sont nullement inquiétés par les autorités rwandaises.

A propos de la permission de quitter temporairement la zone du permis de séjour de votre fille

[K.J.], si ce document indique que votre fille bénéficie d’un titre de séjour lié à l’asile en Allemagne, le
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Commissariat général est dans l’ignorance des motifs sur base desquels votre fille a été reconnue

réfugiée. Par conséquent, ce document n’est pas en mesure de soutenir votre demande d’asile.

A propos de l’invitation du FDU adressée à votre fille, le Commissariat général considère que ce

document, adressé à votre fille, ne vous concerne nullement. Ce document ne se référant nullement aux

événements que vous invoquez à la base de votre demande d’asile, il ne peut restaurer la crédibilité qui

fait défaut à votre récit d’asile.

En ce qui concerne le témoignage de [C.]et de [J.-B.K.] (accompagné de copies de leurs cartes

d’identité), il faut souligner son caractère privé et par conséquent, l’absence de garantie quant à la

provenance et à la sincérité de cette pièce. De plus, [C.]et de [J.-B.K.] n’étaient pas présents en 2010,

2011 et 2012 au Rwanda (audition, p.19). Ils ne sont donc pas des témoins directs des problèmes que

vous prétendez avoir rencontrés au Rwanda en raison de votre appartenance au FDU.

Quant à votre ticket d’avion, à la photographie et à l’attestation de prise en charge que vous

présentez, ces documents ne présentent aucun lien avec votre récit d’asile et ne sont donc pas de

nature à modifier l’appréciation qui précède.

En conclusion de l’ensemble de ce qui a été relevé supra, je constate que je reste dans

l'ignorance des motifs réels pour lesquels vous avez quitté votre pays. Je suis dès lors dans

l'impossibilité de conclure à l'existence, en ce qui vous concerne, d'une crainte fondée de

persécution au sens de l'article 1er, paragraphe A, aliéna 2 de la Convention de Genève.

De plus, vous n'êtes pas parvenue à rendre crédible l'existence d'un risque réel d'encourir des

atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire, à savoir la

peine de mort ou l'exécution; la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants

du demandeur dans son pays d'origine; les menaces graves contre la vie ou la personne d'un

civil en raison d'une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers. »

Il s’agit de l’acte attaqué.

2. Les faits invoqués

La partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des faits figurant dans la décision entreprise.

3. La requête

La partie requérante prend un moyen unique de la violation de « l’article 1 A 2 de la convention de

Genève du 28 juillet 1951; des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle

des actes administratifs combinés à l’erreur manifeste d’appréciation, du principe général de bonne

administration, de la sécurité juridique et de la légitime confiance des gouvernés ; et du principe général

selon lequel l’administration se doit de prendre des décisions avec toute la minutie nécessaire et

suffisante, ce qui implique également pour l’Administration une obligation de prendre connaissance de

tous les éléments de la cause, en ce compris non seulement portés à sa connaissance par le

demandeur d’asile mais également en tenant compte de tous les éléments se rattachant à la cause et

dont la connaissance est de notoriété publique, e.a. ; par la diffusion qui en est faite ou en raison du fait

que ces informations sont à disposition ; de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 ; du principe «A

l’impossible, nul n’est tenu » en ce que la requérante a été reprochée de n’avoir pas connu le profil ou la

carrière politique de la présidente des FDU Inkingi et du Secrétaire Général bien avant la création de

leur parti FDU ; du principe « En cas de doute, en matière d’asile, ce doute profite au demandeur

d’asile, et non à la partie adverse » ; de l’article 8 de la Convention européenne (CEDH) ».
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La partie requérante conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée au

regard des circonstances de fait propres à l’espèce.

La partie requérante demande au Conseil, à titre principal, de lui reconnaître la qualité de réfugié et, à

titre « infiniment » subsidiaire, de lui accorder le statut de protection subsidiaire.

4. Nouveaux éléments

La partie requérante expose annexer à sa requête « une copie de la convocation établie et signée par la

Police fédérale omettant le motif de convocation de la personne citée ».

A l’audience, elle dépose une résolution du Parlement européen prise en date du 23.05.2013 et

concernant le Rwanda et « l’affaire Victoire Ingabire ».

Indépendamment de la question de savoir si ces pièces constituent de nouveaux éléments au sens de

l’article 39/76, § 1er, alinéa 4, de la loi du 15 décembre 1980, elles sont valablement déposées dans le

cadre des droits de la défense dans la mesure où elles étayent le moyen.

5. Questions préalables

En ce que le moyen est pris d’une erreur manifeste d’appréciation, le Conseil rappelle que lorsqu’il

statue en pleine juridiction, comme en l’espèce, il procède à un examen de l’ensemble des faits de la

cause et sa compétence ne se limite pas à une évaluation, par définition marginale, de l’erreur

manifeste d’appréciation. Il examine donc si la décision est entachée d’une erreur d’appréciation et non

pas uniquement d’une erreur manifeste d’appréciation.

Le Conseil rappelle que la partie défenderesse n’a pas de compétence pour se prononcer sur la

question d’une éventuelle violation de l’article 8 de la Convention des Droits de l’Homme et des Libertés

fondamentales, celle-ci ne relevant pas du champ d’application de la Convention de Genève et pas

davantage de celui de l’article 48/4 de la loi. La procédure d’asile n’a, en effet, pas pour objet de

permettre de se substituer aux procédures mises en place dans les Etats de l’Union Européenne en

matière de regroupement familial. Il ne saurait, en conséquence, être reproché à la partie défenderesse

de ne pas s’être prononcé sur une compétence que le législateur ne lui reconnaît pas. Le moyen

manque donc en droit.

Le Conseil rappelle, pour autant que de besoin, que le principe « A l’impossible, nul n’est tenu » n’est

pas un principe général de droit de sorte que sa violation ne saurait être utilement invoquée devant le

Conseil.

6. Discussion

La partie requérante développe essentiellement son argumentation sous l’angle de l’application de

l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Elle sollicite aussi le statut de protection visé à l’article 48/4

de la loi du 15 décembre 1980 et postule l’application de l’article 48/4 §2 b) « étant donné que le récit

du requérant est cohérent et circonstancié et qu’il craint de subir des traitements inhumains et

dégradants après la condamnation judiciaire de Madame INGABIRE Victoire en octobre 2012 ». Le

Conseil en conclut qu’elle fonde sa demande sur les mêmes faits que ceux exposés en vue de se voir

reconnaître le statut de réfugié et que son argumentation au regard de la protection subsidiaire se

confond avec celle qu’elle développe au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Le

Conseil examine donc les deux questions conjointement.

La décision attaquée relève, en substance, que les faits relatés par la requérante pour soutenir sa

demande de protection internationale ne sont pas crédibles.

La partie requérante conteste cette analyse et tente d’apporter une réponse aux motifs de l’acte attaqué.

Il y a lieu de rappeler que le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe au

demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide des procédures et

critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, p.51, §196). Si, certes, la notion de preuve

doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur
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qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut

qu’il revendique.

Partant, l’obligation de motivation de la partie défenderesse ne la contraint pas à démontrer l’existence

d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons pour

lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincue qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il existe de

sérieux motifs de croire qu’il encourrait un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé

dans son pays d’origine.

En l’espèce, la motivation de la décision attaquée développe longuement les motifs qui l’amènent à tenir

pour non crédible le récit des événements ayant prétendument amené la partie requérante à quitter son

pays. Cette motivation est claire et permet à la partie requérante de comprendre les raisons du rejet de

sa demande. La décision est donc formellement correctement motivée.

En l’occurrence, le Conseil constate, avec la partie défenderesse, que les propos de la requérante quant

au FDU sont largement inconsistants et qu’elle reste en défaut d’établir qu’elle est bien, comme elle le

déclare, membre du FDU depuis mai 2008 ( rapport d’audition, page 4). Le Conseil se rallie à la

motivation de l’acte attaqué quant à ce, motivation qui est établie à la lecture du dossier administratif et

pertinente en ce qu’elle permet de considérer que la partie requérante n’est pas membre du FDU, et,

partant, de remettre en cause un élément fondamental de la demande de protection internationale de la

requérante.

En termes de requête, la partie requérante fait valoir en substance que « la partie adverse n’a pas tenu

en considération des éléments de bonnes réponses données par la requérante aux questions lui posées

attestant de ses connaissances approfondies sur les FDU telles que consignées dans le rapport

d’audition [...] et a relevé exclusivement les éléments défavorables à la reconnaissance sollicitée »,

argument qui ne saurait convaincre le Conseil qui constate l’indigence patente des propos de la

requérante quant au FDU. La partie requérante fait également valoir qu’elle « a bel et bien établi son

engagement ou militantisme politique au sein des FDU Inkingi depuis mai 2008 [...], qu’elle ne pouvait

dès lors tout savoir des partis politiques préexistants qui se sont coalisés en vue d’une formation d’un

parti unique qu’est le FDU Inkingi, appellation alors adoptée en 2006, surtout que ces partis étaient

basés en Europe, la requérante au pays de son origine et qu’elle n’a connu le FDU qu’après sa création

et non avant[...]. Que même postérieurement à cette coalition des partis politiques, ces derniers ont

cessé d’exister et que par conséquent, il n’y avait aucune raison de reprocher cette méconnaissance à

la requérante alors que même les médias ou membres des FDU n’en parlent plus ». Elle estime qu’elle

« a fait preuve de connaissances approfondies de sa devise «Pour un Etat de Droit, la Démocratie et

l’égalité des chances» en l’expliquant en ses propres mots ([...] mais de même signification que celle

contenue dans la documentation jointe au dossier », qu’elle « a fait tout son mieux pour dégager une

grande différence entre les FDU et d’autres partis politiques au Rwanda en général » et que, quant aux

objectifs principaux des FDU, les propos qu’elle a tenus « font partie intégrale de la vison, que les FDU

se sont assignée ».

Le Conseil rappelle que la question pertinente n’est pas, comme semble le penser la partie requérante,

de décider si la requérante devait ou non avoir connaissance de tel ou tel fait mais bien d’apprécier si

elle parvient à donner à son récit, par le biais des informations qu’elle communique, une consistance et

une cohérence telle que ses déclarations suffisent à emporter la conviction de la réalité des événements

sur lesquels elle fonde sa demande. Or, force est de constater, en l’espèce, au vu des pièces du

dossier, que la décision attaquée a pu légitimement constater que tel n’est pas le cas. L’incapacité de la

requérante à fournir la moindre indication précise concernant le parti dont elle dit être membre depuis

2008, empêche de pouvoir tenir les faits pour établis sur la seule base de ses dépositions. Les

explications avancées en termes de requête, qui tendent pour l’essentiel à réitérer les dépositions que la

requérante a tenues lors de son audition, n’emportent nullement la conviction du Conseil et ne sont pas

de nature à rendre au récit de la requérante la consistance qui lui fait largement défaut.

En termes de requête, la requérante « reproche à la partie adverse de n’avoir pas dirigé l’audition en

fonction des spécificités du dossier comme la Charte de l’audition l’exige ».

Elle fait valoir « que la partie adverse s’est largement écartée des persécutions mises en évidence par

la requérante, notamment ses deux arrestations arbitraires et détention lors desquelles elle a été

maltraitée, jusqu’à être abusée sexuellement (Cf. Rapport d’audition, CGRA du 17/09/2012, p. 16, 17 et

19), les recherches à son endroit pendant son séjour dans le Royaume (Cf. Rapport d’audition, CGRA

du 17/09/2012, p.6), la première détention de la requérante avec sa fille Jeanne Chantai accusées
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d’avoir refusé de témoigner contre un ancien préfet de leur préfecture de Kibuye qui venait d’être

acquitté par le TPIR Arusha (Cf. Rapport d’audition, CGRA du 17/09/2012, pp. 17, 18 in fine et 19) ;

l’emprisonnement du mari de la requérante à trois reprises (Cf. Rapport d’audition, CGRA du

17/09/2012, p.17), les persécutions subies avant le génocide de 1994 de la part des Interahamwe qui

l’ont gravement agressée jusqu’à être plâtrée suite à son lien de parenté avec l’ancienne Premier

Ministre de l’opposition à l’époque parce qu’elles étaient du même parti politique d’opposition, le MDR

(Cf. Rapport d’audition, CGRA du 17/09/2012, p. 19) ».

Le Conseil observe à cet égard que si la requérante dit que son mari a été détenu à trois reprises et

qu’elle-même a été détenue une première fois au motif qu’elle a refusé d’aller témoigner à Arusha

(rapport d’audition, page17), elle a néanmoins déclaré ne pas avoir eu de problème dans son pays

d’origine entre 2003 et 2012 et a déclaré avoir quitté le Rwanda par crainte d’être arrêtée, détenue,

torturée et tuée et se base sur les convocations qu’elle dit avoir reçue au motif « que l’on soupçonne

qu’il y a des réunions qui se passent chez [elle] » et qu’on l’accuse d’être membre du FDU (rapport

d’audition, page 7). Elle ajoute avoir été détenue, battue, insultée et menacée de devoir quitter le FDU

(rapport d’audition, page 16). Or, le Conseil estime que la requérante n’établit pas la réalité de son

activisme au sein du FDU, ainsi que relevé supra, de sorte qu’elle reste en défaut d’établir le bien-fondé

des craintes qu’elle allègue et la réalité des faits qui, selon elle, l’auraient poussée à quitter son pays

d’origine.

Le Conseil relève également que la partie défenderesse a pu relever qu’il était incohérent que la

requérante s’adresse au responsable local après avoir été détenue, alors que le FDU est un parti

considéré comme illégal au Rwanda de sorte qu’il ne saurait être tenu pour établi que la requérante ait

été détenue dans les circonstances qu’elle relate.

S’agissant du passeport et de la carte d’identité déposées par la requérante à l’appui de sa demande, le

Conseil se rallie à la motivation de l’acte attaqué et estime que ces documents ne sont pas de nature à

établir les faits exposés par la requérante.

Quant aux convocations produites, la partie requérante expose en termes de requête que « la

prétendue anomalie alléguée ne peut être imputée à la requérante », que « dans la pratique, les

autorités de son pays d’origine ne mentionnent pas de motif sur des convocations décernées à ceux qui

sont poursuivis ». Le Conseil rappelle qu’indépendamment de la pertinence de l’examen de

l’authenticité d’un document, la question qui se pose en réalité est celle de savoir s’il permet d’étayer les

faits invoqués par la partie requérante : autrement dit, il importe d’en apprécier la force probante. Le

Conseil rappelle à cet égard qu’en sa qualité de juge de plein contentieux, il apprécie de manière

souveraine la valeur ou le caractère probant des pièces et documents qui lui sont soumis.

Il constate, avec la partie défenderesse, que ces convocations comportent diverses anomalies et que

l’argument selon lequel elles ne peuvent être imputées à la requérante ne convainc pas le Conseil que

ces documents soient de nature à étayer les faits invoqués, ce que le récit de la requérante, largement

indigent, empêche de croire. La « copie de la convocation établie et signée par la Police fédérale

omettant le motif de convocation de la personne citée » ne saurait suffire à renverser cette analyse et à

expliquer de manière convaincante la présence de diverses anomalies sur ces documents (sceau dans

l’en-tête illisible, convocations, émises à dix jours d’intervalle, provenant manifestement d’une même

feuille).

A l’audience, la partie requérante dépose une résolution du Parlement européen prise en date du

23.05.2013 et concernant le Rwanda et « l’affaire Victoire Ingabire » ; le Conseil estime que ce

document n’est pas de nature à rendre au récit de la partie requérante la crédibilité qui lui fait défaut et

n’apporte aucune explication quant au manque de crédibilité des dépositions de la partie requérante. Au

surplus, le Conseil rappelle que la simple invocation de documents faisant état, de manière générale, de

violations des droits de l’homme dans un pays, ne suffit pas à établir que tout ressortissant de ce pays

craint avec raison d’être persécuté au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou encourt un

risque d’être soumis à des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la même loi. Il incombe au

demandeur de démontrer in concreto qu’il a personnellement des raisons de craindre d’être persécuté

ou d’encourir un risque réel d’atteinte grave, au regard des informations disponibles sur son pays.

Tel n’est nullement le cas in specie, au vu de l’indigence de ses dépositions et du caractère peu

convaincant des arguments soulevés en termes de requête.

Le Conseil estime que la partie défenderesse a pu valablement estimer que le certificat médical produit

n’établit aucun lien avec les faits relatés par la requérante pour soutenir sa demande de protection
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internationale. Le Conseil estime également qu’il n’apporte aucune explication au manque de crédibilité

des faits invoqués par la requérante. En termes de requête, la partie requérante expose que ce certificat

médical atteste « des conséquences résultant des traitements dégradants et inhumains de la requérante

lors de ses agressions dans les années 1990 ». Le Conseil ne peut partager cette analyse et constate

que le certificat médical dont question se cantonne à mentionner que le requérante souffre de

polyarthrite « fort active ». En outre, le Conseil estime que ce certificat médical ne permet nullement, à

lui seul, d’établir que cette affection trouve son origine dans les persécutions qu’elle invoque. Au vu du

manque de crédibilité du récit de la partie requérante, le Conseil estime que ce document ne suffit pas à

en restaurer la crédibilité défaillante.

Quant au témoignage produit, le Conseil rappelle que son caractère privé limite le crédit qui peut lui être

accordé dès lors que la partie défenderesse et le Conseil sont dans l’incapacité de s’assurer des

circonstances dans lesquelles il a été rédigé. Partant, lorsqu’il ne contient pas d’éléments qui permettent

d’expliquer les incohérences, contradictions ou invraisemblances qui entachent le récit du candidat

réfugié et n’apporte aucun éclaircissement sur le défaut de crédibilité des faits qu’il invoque, le Conseil

estime qu’il ne peut y être attaché une force probante. En l’espèce, ce document n’apporte aucun

élément permettant d’expliquer le manque de consistance des dépositions de la requérante. Les

arguments soulevés en termes de requête selon lesquels les auteurs de ce témoignage étaient ses

voisins très proches et qu’ils ont continué de s’informer de ses nouvelles même après leur départ du

pays ne peuvent inverser l’analyse qui précède.

En termes de requête, la requérante « déplore que la partie adverse n’a pas analysé ces documents

avec précaution et probité ni tenu compte de la protection internationale accordée à sa fille Jeannette

qui avait connu les mêmes maltraitances qu’elle dans la même cellule ». A cet égard, le Conseil relève

que la partie défenderesse a pu valablement constater que « le simple fait d’être issu d’une famille dont

un membre a obtenu le statut de réfugié ne constitue pas, à lui seul, un critère suffisant pour se voir

obtenir une protection internationale » et relever que la fille de la requérante « n’a jamais prétendu avoir

rencontré des problèmes avec les autorités rwandaises du fait d’un activisme politique au sein des

FDU », qu’elle a été reconnue en France et que son statut a été confirmé en Belgique eu égard au fait

« qu’elle a exposé de manière crédible et circonstanciée qu’elle éprouvait une crainte personnelle de

persécution » et relever, enfin, que la fille de la requérante a quitté le Rwanda en 2002, à savoir 10 ans

avant la requérante, que « sa situation et ses déclarations diffèrent [de celles de la requérante] » et

que « plusieurs des enfants [de la requérante] vivent encore aujourd’hui au Rwanda (Kigali) et ne sont

nullement inquiétés par les autorités rwandaises ». Le Conseil se rallie également à l’analyse de la

partie défenderesse quant à la carte d’identité de la fille de la requérante, la permission de quitter la

zone du permis de séjour et l’invitation du FDU adressée à la fille de la requérante, analyse qui est

pertinente et se vérifie à la lecture desdites pièces. Il estime que ces documents n’apportent pas le

moindre élément qui soit de nature à expliquer le manque flagrant de consistance des dépositions de la

requérante. Le Conseil ne peut se rallier à l’argument soulevé en termes de requête selon lequel « les

documents de séjour de la fille de la requérante » « étayent quelques persécutions identiques à celles

subies par sa mère ».

De manière générale, le Conseil observe l’inconsistance des dires de la partie requérante et estime

qu’elle reste en défaut d’établir le bien-fondé des craintes qu’elle allègue. En constatant que la partie

requérante ne fournit aucune indication susceptible d’établir la réalité des faits qu’elle allègue et en

démontrant le peu de vraisemblance des poursuites prétendument engagées contre elle, la partie

défenderesse expose à suffisance les raisons pour lesquelles la partie requérante n’a pas établi qu’elle

craint d’être persécutée en cas de retour dans son pays. Les motifs de la décision examinés ci avant

suffisent amplement à la fonder valablement. Dès lors qu’il n’y est apporté aucune réponse satisfaisante

en termes de requête, il n’est nul besoin de procéder à l’analyse des autres motifs de la décision et des

arguments de la requête qui s’y rapportent, ceux-ci ne pouvant en toute hypothèse pas entraîner une

autre conclusion.

Le Conseil observe que les arguments soulevés dans la requête concernant le sort des membres du

FDU manquent de pertinence en l’occurrence dès lors que la requérante reste en défaut d’établir qu’elle

est membre, ou même sympathisante, dudit parti.

Quant au bénéfice du doute que sollicite la partie requérante, le Conseil rappelle la teneur de l’article

57/7 ter de la loi du 15 décembre 1980 qui dispose que « Le Commissaire général peut, lorsque le

demandeur d'asile n'étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves documentaires ou

autres, juger la demande d'asile crédible si les conditions suivantes sont remplies : a) le demandeur

d'asile s'est réellement efforcé d'étayer sa demande; b) tous les éléments pertinents en possession du
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demandeur d'asile ont été présentés et une explication satisfaisante a été fournie quant à l'absence

d'autres éléments probants; c) les déclarations du demandeur d'asile sont jugées cohérentes et

plausibles et elles ne sont pas contredites par les informations générales et particulières connues et

pertinentes pour sa demande; d) le demandeur d'asile a présenté sa demande de protection

internationale dès que possible, ou a pu avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait; e) la

crédibilité générale du demandeur a pu être établie. ». En l’espèce, le Conseil considère que la partie

requérante ne remplit pas les conditions précitées, notamment celles reprises sous le point c), de sorte

qu’il ne peut être fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir accordé le bénéfice du doute à la

partie requérante.

D’autre part, la partie requérante ne développe aucune argumentation qui permette de considérer que la

situation au Rwanda correspondrait actuellement à un contexte de violence aveugle dans le cadre d’un

conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi. Le Conseil n’aperçoit pour

sa part aucune indication de l’existence de sérieux motifs de croire qu’elle serait exposée, en cas de

retour dans son pays, à un risque réel d’y subir des atteintes graves au sens dudit article.

Au vu de ce qui précède, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou qu’elle en reste

éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni qu’il

existe des sérieux motifs de croire qu’elle encourrait, en cas de retour dans son pays, un risque réel de

subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Cette constatation

rend inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet examen ne pouvant, en toute

hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la demande.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le six juin deux mille treize par :

Mme M. BUISSERET, président f.f., juge au contentieux des étrangers

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA M. BUISSERET


